	
	
	



[bookmark: _Hlk196294915]Monsieur Faure Essozimna Gnassingbé
Président du Conseil
s/c.
Ambassade du Togo 
8 Rue Alfred Roll, 75017 Paris

Courriel de l’ambassade : france@ambassadetogo.org


	[Partie à remplir par l’expéditeur]
Nom : 
Prénom : 
Adresse :





Objet : Appel à la libération immédiate et inconditionnelle des 48 prisonniers d’opinion au Togo

Monsieur le Président du Conseil,
À la suite d’informations communiquées par l’ACAT-France, je me permets de vous écrire pour exprimer ma profonde préoccupation concernant la détention arbitraire de 48 manifestants pacifiques, activistes et membres de la société civile togolaise, arrêtés depuis les événements de juin 2025.
Depuis la violente répression des mobilisations citoyennes de juin 2025, au moins 133 personnes, dont le ressortissant français Steeve Rouyar arrêté le 6 juin 2025, ont été interpellées pour avoir exercé pacifiquement leur droit à la liberté d’expression et de réunion. Nombre d’entre elles ont été détenues au secret, parfois soumises à des actes de torture et de mauvais traitements. Aujourd’hui, 48 personnes demeurent privées de liberté dans des conditions violant manifestement leurs droits fondamentaux.
Les accusations portées contre ces hommes et femmes, « atteinte à la sûreté intérieure de l’État, trouble aggravé à l’ordre public, incitation à la révolte populaire, diffusion de fausses nouvelles », semblent être instrumentalisées pour réduire au silence des voix critiques. Plusieurs activistes de premier plan, tels que René Missode Koffi (« À votre avis »), Foly Satchivi, Armand Agblézé, Oséi Agbagno, ou encore la cyberactiviste Grâce Koumayi Bikonibiyate, ont été arrêtés dans le cadre de ce qui apparaît comme un plan d’arrestations ciblées contre la société civile.
Ces événements s’inscrivent dans un contexte préoccupant de fermeture accélérée de l’espace civique depuis l’instauration de la Vème République. La répression des manifestations pacifiques, les détentions au secret, les tortures documentées, les restrictions imposées à la liberté de la presse et la surveillance des réseaux sociaux constituent des violations graves et systématiques de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples ainsi que du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), auxquels le Togo est partie. 
En conséquence, je vous exhorte, Monsieur le Président du Conseil, à :
· Ordonner la libération immédiate et inconditionnelle des 48 prisonniers d’opinion détenus pour avoir exercé pacifiquement leurs droits fondamentaux ;
· Garantir l’intégrité physique et psychologique de toutes les personnes détenues et mettre un terme aux actes de torture et de mauvais traitements.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président du Conseil, l’expression de ma haute considération.
	
	
	



